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Séance du lundi 14 décembre 2015
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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Avenant à la convention avec le Fonds
d'Insertion des Personnes Handicapées dans
la Fonction Publique. Décision. Autorisation.

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux, en y associant son CCAS, a signé en janvier 2013 une convention avec
le FIPHFP (Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique) pour une
durée de 3 ans. Cette convention s'achèvera le 31 décembre prochain.
 

Nous affichons en 2015 un taux d'emploi de Bénéficiaires de 8.28%.
 
Dans le cadre et l'esprit de la mutualisation Ville de Bordeaux, CCAS de Bordeaux et Bordeaux
Métropole, l'écriture d'une nouvelle convention pour la Ville et son CCAS seuls nous a semblé
inopportune.
 
Aussi, nous avons sollicité auprès du FIPHFP :
 
1/ une prolongation de l'actuelle convention pour une durée de 6 mois afin de poursuivre les
actions engagées pour la Ville et son CCAS, à savoir :
- la structuration et le développement du dispositif handicap
- la sensibilisation des personnels
- le recrutement de Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi
- le maintien en emploi de nos agents devenus inaptes
 
2/ ainsi que le versement du dernier tiers de la subvention, d'un montant de 323 097,60
Euros, pour permettre la mise en œuvre de ces différentes actions.
 
 
Afin d'autoriser la poursuite de ces actions et la perception du soutien financier nécessaire
à leur mise en œuvre, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- autoriser M. le Maire à signer l'avenant à la convention C-0496 dont vous trouverez les
exemplaires joints,
 

- autoriser M. le Maire à encaisser les recettes correspondantes au soutien financier (chapitre
74)
 

- autoriser M. le Maire à engager les dépenses correspondantes aux actions prévues dans
la convention (chapitre 11)
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN














